
Christine Hutchins 
4 – 3140 Wellington Street 
Port Coquitlam, BC  V3B 3X4 
778.837.1556 | hutchins_christine@yahoo.com 
 
Le 6 avril 2016 
 
Marie-France Lapierre 
Présidente 
Conseil scolaire francophone de la Colombie-Britannique 
100 - 13511 Commerce Parkway  
Richmond, C.-B.  V6V 2J8 
 
 
Madame Lapierre, 
 
Objet : Importante correspondance pour la réunion du CSF du 9 avril 2016 
 
Je vous écris à propos du sujet des appels de madame Marie Perron des P’tits Lutins, l’organisme de 

prématernelle et de garderie à but non-lucratif.  Si je comprends bien, le CA du CSF discutera ce samedi 

d’accepter ou de rejeter ces demandes d’appel. 

Selon le site Internet du CSF, j’ai appris que c’est possible que ces appels pourraient être rejetés basés sur 

les informations suivantes : 

« Selon l'interprétation du secrétaire trésorier du CSF, la demande d'appel à la décision invoqué sous ce 

point n'est pas retenue pour les raisons suivantes : 

- Les enfants concernés ne sont pas des élèves sous la juridiction du Conseil scolaire francophone car ce 

sont des enfants inscrits au programme préscolaire. 

- La décision prise par le secrétaire trésorier ne compromet aucunement l'éducation, la santé ou la sécurité 

des élèves de l'école des Pionniers. » 

 

Je m’oppose à cette justification car cette décision affecte l’éducation des élèves de l’école des Pionniers, 

incluant mes enfants.  Je vous encourage de lire la suite et comprendre l’impact de cette décision sur nos 

enfants de l’école. 

 

Je vous ai contacté le 9 novembre 2015 en expliquant ma situation (voir la lettre ci-jointe).  En bref, ma 
famille a déménagé à Port Coquitlam en mai 2013 pour être proche de l’école des Pionniers.  Depuis, mes 
deux enfants ont dû aller dans les garderies anglophones pour plusieurs raisons.  Mes filles étaient dans 
une garderie anglaise à but non-lucratif pendant ces derniers 3 ans.  On voulait mettre nos enfants dans la 
garderie les Petits Pionniers, mais les frais étaient et sont toujours trop élevés.  Ma première fille aurait plus 
rapidement intégré la maternelle et aurait un meilleur niveau en français aujourd`hui.  Je suis concerné par 
l’intégration de ma deuxième fille à l’école des Pionniers.  Vu qu’elle n’a jamais eu l’occasion d’être dans 
une garderie francophone, même si on parle en français à la maison, elle parle uniquement en anglais.  Elle 
va avoir de la difficulté de s’adapter et va être du retard.  Comme ma deuxième fille vient d'avoir 4 ans le 10 
janvier 2016 et ne peut pas aller à la maternelle à la rentrée de septembre 2016, elle bénéficierait du projet 
de 4 ans si l’école des Pionniers était choisie.  La seule solution qu’on a trouvée est de l’inscrire à la 
prématernelle en septembre 2016. En ce moment, je ne sais pas comment payer pour ce service, mais je 
veux que ma fille apprenne le français donc je dois me débrouiller. 
 



En bref, le fait que le CSF n’a pas accommodé le désir de développer une garderie à but non-lucratif depuis 

plusieurs années et continue ceci, affecte gravement l’éducation de mes deux enfants et des élèves de 

l’école.  J’espère que chaque membre du Conseil d'administration va prendre cette décision et toutes les 

décisions concernant ce sujet avec bon jugement.  

 
Merci d’avoir pris le temps de lire cette lettre et noter mes inquiétudes.  Si vous avez des questions, vous 
pouvez me contacter par courriel (hutchins_christine@yahoo.com) ou par téléphone (778.837.1556). 
 
Cordialement, 

 

Christine Hutchins 
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